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I- Le cadre général du budget 

 

L’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève 

et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin 

de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site internet 

de la ville. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 

2026. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre, sincérité. Le 

budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. 

Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, 

ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’Etat dans 

les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à 

effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend 

du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Le budget 2026 a été voté le 25 février par le conseil municipal. Ce budget a été réalisé sur les 

bases du débat d’orientations budgétaires qui s’est déroulé le 28 janvier. Il a été établi avec la 

volonté : 

- De contenir les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des 

services rendus aux habitants et en garantissant l’entretien du patrimoine communal ; 

- De mener à bien les projets d’investissements structurants du mandat qui s’achève ; 

- De maîtriser l’endettement en ayant recours à l’emprunt de manière limitée ; 

- De mobiliser des subventions auprès de l’Europe, de l’Etat, du conseil régional, du conseil 

départemental et de tout financeur potentiel chaque fois que possible. 

Les sections de fonctionnement ou investissement structurent le budget de notre collectivité. D’un 

côté, la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le 

versement des salaires des agents de la ville ; de l’autre, la section d’investissement qui a vocation 

à préparer l’avenir. 

  



II- L’état de la dette 

 

L’état de la dette pour tous budgets confondus (hors régies autonomes) s’élève à 5 752 694 € au 

31/12/2025. 

Il n’y a pas eu d’emprunts souscrit depuis 2024. 

Il est inscrit au budget principal 2026 un emprunt de 1 667 301€. Le montant définitif de cet 

emprunt sera très probablement inférieur à ce montant prévisionnel car les subventions obtenues 

en cours d’années viendront réduire le besoin de financement. 
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III- Le budget principal 2026 

 
1- Le fonctionnement 2026 

 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 

 

1-1 Le fonctionnement dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, 

l’entretien des bâtiments communaux, les achats de fournitures, les dépenses énergétiques, les 

prestations de service effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des 

emprunts à payer. 

Les dépenses de fonctionnement 2026 représentent 6 691 844,73€. 

Les dépenses sont présentées ci-dessous par chapitre. 

 

Chapitres/libellés Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

011- Charges à caractère général 1 814 235 1 577 642,18 1 838 300 

012 – Charges de personnel 2 255 000 2 066 420,67 2 296 000 

014- Atténuation de produits 8 800 7 164 8 800 

65 – Autres charges de gestion courante 1 063 910 746 349,02 801 465 

66- Charges financières 113 000 94 983,42 133 000 

67- Charges exceptionnelles 22 000 0 22 000 

68- Dotations aux provisions et dépréciations 20 000 0 20 000 

042- Opérations d’ordre entre sections 561 000 569 886,97 642 000 

023- Virement à la section d’investissement 1 650 634,78  930 279,73 

TOTAL 7 508 579,78 5 062 446,26 6 691 844,73 

 

011- Les charges à caractère général comprennent notamment les achats des repas de cantine, 

l’électricité, le gaz, le carburant, les fournitures de petits équipement, l’entretien des bâtiments, 

des espaces verts et de la voirie, le fauchage et l’élagage des bords de routes, l’entretien des 

matériels roulants et divers, la maintenance, une enveloppe pour diverses animations sur la 



commune, les magazines, plaquettes, les frais de téléphone et affranchissement, les taxes 

foncières.  

012- Les charges de personnel intègrent en 2026 des remplacements pour congés maternité ainsi 

que la hausse du taux de cotisation CNRACL de 3 points. 

65- Les autres charges de gestion courante comprennent notamment les indemnités des élus, la 

participation obligatoire de la ville aux dépenses de fonctionnement des écoles privées, la 

subvention au budget CCAS et aux budgets annexes ainsi que les subventions aux associations.  

 

1-2 Le fonctionnement recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations 

fournies à la population (cantine, spectacles, marchés, logements…), ainsi qu’au titre des impôts 

locaux et des dotations versées par l’Etat et l’Agglomération du Bocage bressuirais. 

Les recettes de fonctionnement 2026 représentent 6 691 844,73 € (avec l’excédent reporté de 

2025). 

Les recettes sont présentées ci-dessous par chapitre. 

Chapitres/libellés Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

042- Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

98 050 79 197,56 80 050 

013 – Atténuation de charges 100 000 107 595,83 100 000 

70- Produits Services, ventes diverses 520 000 539 709,52 489 500 

73- Impôts et taxes 2 607 341 2 644 947,16 2 764 800 

74- Dotations et participations 2 156 635 2 235 090,86 2 081 500 

75- Autres produits de gestion courante  334 400 359 269,28 205 000 

76- Produits financiers 20 50,95 20 

77- Produits exceptionnels 0 8 454,22  

78- Reprise sur amortissements, provisions 72 900 64 692,83  

002- Excédent de fonctionnement reporté 1 619 233,78 1 619 233,78 970 974,73 

TOTAL 7 508 579,78 7 658 241,99 6 691 844,73 

 

013- Le chapitre Atténuation de charges comprend le remboursement des salaires des personnels 

absents pour raison de santé et les aides pour le fonctionnement du chantier d’insertion. 

70- Les produits des services comprennent notamment la facturation des repas de cantine, les 

remboursements de mise à disposition de personnel par les budgets annexes et les régies, le 



remboursement par l’Agglomération du Bocage bressuirais de la gestion du bassin orage et de 

l’entretien du parc du Val de Scie, les redevances d’occupation du domaine public. 

73- Les Impôts et taxes sont les principales ressources fiscales de la commune, il s’agit des impôts 

directs. Ces recettes sont revalorisées chaque année par une hausse des bases fixée par l’Etat, 

selon l’évolution de l’inflation (bases +0,80% en 2026). En 2026, les taux restent identiques à ceux 

de 2025. 

Ce chapitre comprend également la dotation de compensation versée par l’Agglomération du 

Bocage bressuirais et les droits de mutation. 

74- Les dotations et participations comprennent les dotations de l’Etat : Dotation globale 

forfaitaire, Dotation de Solidarité Rurale et la Dotation Nationale de Péréquation, la dotation de 

compensation de la Taxe Foncière sur les locaux industriels ; cette dernière est prévue en nette 

baisse (-19.3 %) conformément à la loi de finances 2026. 

Ce chapitre comprend également la subvention versée par l’Etat pour le fonctionnement de la « 

Maison France Services », ainsi que le solde de la subvention obtenue pour la mise en œuvre de 

l’Atlas Biodiversité. 

75- Les autres produits de gestion courante comprennent les loyers des bâtiments communaux 

loués à des entreprises et des particuliers, les remboursements de sinistres par les assurances et 

les éventuelles ventes de matériels ou autres. 

 

2- L’investissement 2026 

 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 

implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux 

projets de la ville à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à 

caractère exceptionnel.  

2-1 Investissement dépenses 

Les dépenses d’investissement font varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine 

de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobiliers, de matériels divers (y compris 

informatiques), de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux soit sur des structures 

déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

Il est proposé pour 2026 un montant de dépenses réelles d’investissement de 5 752 863€ (avec les 

restes à réaliser de 2025) reprenant des opérations en cours :  

- Construction d’une nouvelle crèche Saint Hubert 

- Fin des travaux rue de l’Atlantique, enveloppe pour des travaux de voirie Hors 

Agglomération, enveloppe pour des travaux d’effacement de réseaux rues Stipendie, Lion 

d’or, Ecu de France et Tivoly, réfection de trottoirs, achat de mobiliers urbains et éclairage 

public 

- Suite des travaux de rénovation et extension de la cantine Girainerie 

- Suite des travaux de réhabilitation à la Résidence Saint Hubert (logements sociaux) 



- Etude et travaux de construction de vestiaires au stade Tuzelet 

- Suite des travaux pour une zone de Bivouac au Cadre Vert, rachat EPF, aménagement 

paysager, portail, mobiliers pour l’aire service vélos 

- Fin des travaux de viabilisation du site de l’ancienne gendarmerie en vue de la création de 

logements 

- Enveloppe pour l’acquisition foncière pour le projet de réhabilitation de l’îlot Grand Rue 

- Travaux de viabilisation allée de Caphar 

- Aménagement d’un terrain de basket 3*3 (à proximité de la salle Arc-en-Ciel) avec son 

éclairage nocturne 

- Travaux de gestion de la chaleur à l’école maternelle sud, enveloppe pour des alarmes 

intrusion 

- Travaux de traitement anti-fuites au complexe sportif de la Ronde,  

- Mise aux normes accessibilité et sécurité du boulodrome avec création de toilettes  

- Travaux de couverture et renforcement de charpente à l’église Saint Hilaire (couverture 

tuile) 

- Installation de cavurnes aux cimetières Nord et Sud 

- Travaux de couverture et isolation à la salle Jeanne d’Arc 

- Enveloppe pour les aires de jeux (balançoires parcs, zone ombrage et tables) 

- Réfection complète de la couverture de l’annexe de l’espace enfant Méli Mélo 

- Achat de matériels informatiques et mobiliers pour la mairie et les écoles 

- Grillage anti volatiles à l’église Saint-Melaine 

- Travaux de mise en accessibilité des bâtiments (Agenda D’Accessibilité Programmée) 

- Réfection de logements locatifs au Bourgneuf 

- Enveloppe pour des subventions d’aide à la rénovation de l’habitat privé en centre-bourg 

(Agglo Rénov) 

- Enveloppe pour la régulation du chauffage dans les bâtiments 

- Enveloppe pour l’achat de terrains et constructions 

- Enveloppe pour un programme de plantations et boisements 

- Enveloppe pour l’achat de matériels pour le service technique, y compris matériel de 

transports 

- Avance pour la Régie production Chaleur Bois 



 

2-2 Investissement recettes 

Les recettes d’investissement comprennent des recettes dites patrimoniales telles que les recettes 

perçues en lien avec les permis de construire (Taxe d’aménagement) et des subventions 

d’investissement perçues en lien avec les projets d’investissement retenus (par exemple des 

subventions relatives à la réfection du Cadre Vert et à la réhabilitation du la résidence Saint 

Hubert). 

Afin de financer ces opérations d’investissement, il est prévu un virement de la section de 

fonctionnement de 930 279,73€, un excédent 2025 de fonctionnement reporté de 1 624 821€, des 

reports de subventions accordés en 2025 pour 1 458 981€ et un emprunt de 1 667 301€. Cet 

emprunt prévisionnel est susceptible de diminuer dans la mesure où la collectivité est en attente 

de subventions. 

Chapitres/libellés Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

040- Opérations d’ordre entre sections 561 000 569 886,97 642 000 

10- Dotations, fonds divers, réserves 262 127 251 822,64 255 000 

1068- Excédent de fonctionnement capitalisé 996 205 996 205 1 624 821 

13- Subventions d’investissement 1 574 705,40 175 398,40 1 569 245,91 

16- Emprunts et dettes assimilées 1 062 272,23 1 539,72 1 667 300,72 

21- Immobilisations corporelles 70 410 20 499,66 85 135 

4582006-Espace petite enfance-Parc Saint 
Hubert 

770 690 706 949 981 000 

021- Virement de la section de 
fonctionnement 

1 650 634,78  930 279,73 

TOTAL 6 948 044,41 2 722 301,39 7 754 782,36 

 

Chapitres/libellés Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

040- Opérations d’ordre entre sections 98 050 79 197,56 80 050 

16- Emprunts et dettes assimilées 640 700 600 152,15 765 000 

20- Immobilisations incorporelles 15 382 16 291,97 20 527,30 

204- Subventions d’équipements versés 665 088,58 442 689 379 145,32 

21- Immobilisations corporelles 3 811 631,01 1 859 935,54 4 024 123,35 

23- Immobilisations en cours 14 584,63 4 977,86 17 067,14 

4581006-Espace petite enfance-Parc Saint 
Hubert 

750 433 110 751,37 1 125 000 

001- Solde d’exécution investissement reporté 952 175,19 952 175,19 1 343 869,25 

TOTAL 6 948 044,41 4 066 170,64 7 754 782,36 



3- La fiscalité et ses taux 

La commune maintient les taux d’imposition pour 2026. La hausse des bases est fixée par l’état 

selon l’évolution de l’inflation, pour 2026 + 0,80%. 

 

 Taux 2026 

Taxe d’Habitation 14,89 % 

Taux Foncier Bâti 38,90 % 

Taux Foncier non Bâti 59,17 % 

 

 

 

 

4-Ratios 

 
2025 

(évaluation) 
€/hab 

2024 
(évaluation) 

€/hab 

2023 
€/hab 

2022 
€/hab 

Population 5669 5682 5658 5655 

Charges fonctionnement/population  797 814 979 730 

Produits imp.directs/population 388 387 341 329 

Produits fonctionnement/population 1 029 1 059 1 097 979 

Dép.d'équipement Brut/population 439 310 146 423 

Encours de la dette/population 984 1 087 1 212 1 328 

DGF/population 281 269 261 251 

 

 

5-Personnel 

  2025 2024 2023 

Emplois de Catégorie A 3 2 2 

Emplois de Catégorie B 7 7 7 

Emplois de Catégorie C (y/c postes en 

disponibilité) 
45 42 36 

TOTAL emplois permanents (hors postes 

dispo) 
55 51 45 

Equivalents temps plein 41,21 39,39 36,96 

Pour info TOTAL emplois non permanents 8 7 14 



Equivalents temps plein 6,14 5,45 9,97 

TOTAL Général/ETP 63/47,35 58/47,13 59/46,93 

 

III- Les budgets annexes 2026 

 

1- Le budget « Locations Assujetties à la TVA » 

Ce budget a été créée en 2005 pour gérer la mise à disposition de biens communaux (commerces 

notamment) à des structures privées. Depuis 2015, ce budget gère également la location des salles 

communales assujetties à la TVA. A partir de 2025, les dépenses liées au bâtiment du Cadre Vert 

sont intégrées dans ce budget. 

 

 

• Section de fonctionnement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 247 100 €. 

Les dépenses de fonctionnement retracent essentiellement les fluides, les fournitures de 

petit équipement et toutes les charges liées à l’entretien des bâtiments loués ainsi que du 

Cadre Vert. 

Les loyers perçus financent une partie des charges de fonctionnement. Une subvention du 

Budget Général vient également équilibrer la section.  

FONCTIONNEMENT DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

011- Charges à caractère général 131 100 76 335,03 124 380 

012 – Charges de personnel 80 000 78 972,11 80 000 

65 – Autres charges de gestion courante 2 050 36,33 2 050 

66- Charges financières 2 100 1 574,95 1 700 

67- Charges exceptionnelles 2 500 23,08 1 000 

6817- Dotations aux provisions et 
dépréciations 

1 000 827,94 2 000 

023- Virement à la section d’investissement 12 500  7 470 

042- Opérations d’ordre entre sections 
(dotations aux amortissements) 

21 000 20 973,69 28 500 

TOTAL 252 250 178 743,13 247 100 

FONCTIONNEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 



75- Autres produits de gestion courante 190 685,41 164 873,91 184 022,55 

042- Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

22 500 21 491,08 30 000 

002- Excédent de fonctionnement reporté 39 064,59 39 064,59 33 077,45 

TOTAL 252 250 225 429,58 247 100 

 

• Section d’investissement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 340 476 €.  

Les projets prévus en 2026 sont : 

- La rénovation énergétique et accessibilité de la Salle Bois Grimaud ; 
- Travaux de chauffage à la salle Bourgneuf ; 
- Des travaux de réfection à la salle Belle Arrivée, du matériel éclairage ainsi que du mobilier 

; 
- Gestion technique des bâtiments, évolution contrôle des accès ; 
- Réfection de chéneau et couverture à l’immeuble 10 rue du Gué de l’Homme ; 
- Ravalement de façade de l’immeuble 1 rue Tournelay. 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

040- Opérations d’ordre entre sections 22 500 21 491 30 000 

16- Emprunts et dettes assimilées 12 000 10 370 12 000 

20- Immobilisations incorporelles 7 470 6 970  

21- Immobilisations corporelles 277 124 91 358,66 298 476 

23- Immobilisations en cours 3 648 2 540,18  

TOTAL 322 742 132 729,92 340 476 

 

 

INVESTISSEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

040- Opérations d’ordre entre sections 21 000 20 973,69 28 500 

1068-Excédent de fonctionnement capitalisé   13 609 

13- Subventions d’investissement 208 958,63 94 000 227 500 

16- Emprunts et dettes assimilées  870  

001- Solde d’exécution investissement reporté 80 283,37 80 283,37 63 397 

021- Virement de la section de 
fonctionnement 

12 500  7 470 

TOTAL 322 742 196 127,06 340 476 



2- Le budget « ZAC Cœur de Ville » 2026 

 

« ZAC Cœur de Ville » regroupe plusieurs secteurs : Mairie, halle, Samares et Haut de Belle-Arrivée. 

Ce budget a été créé en 2017 pour des travaux d’aménagements et de viabilité de ce secteur en 

vue de commercialiser ces terrains.  

• Section de fonctionnement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 936 490 €. 

Une enveloppe de 150 000€ est prévue pour la suite des travaux d’aménagement sur le 

terrain Samares et une enveloppe de 58 000€ pour des études sur le terrain Haut de Belle 

Arrivée. 

Des opérations de stock viennent compléter cette section. 

En recettes sont prévues une vente de terrains à Immobilière Atlantic Aménagement ainsi 

que des ventes de lots libres. Il est prévu également le solde de la subvention « Fonds 

friches ».  

 

 

FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 

Chapitres/libellés 
Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

011- Charges à caractère 
général 

155 000 €  
( MOE + travaux terrain 

samares) 
 

58 000 € (Haut Belle 
Arrivée) 

 

 
10 117,89 

 
 
 
 

150 000 €  
( MOE + travaux 
terrain samares) 

 
58 000 € (Haut 

Belle Arrivée) 
 

66- Charges financières 1 500 821,41 1 050 

042- Opérations d’ordre 
entre sections (dotations aux 
amortissements) 

633 070 633 068,43 600 500 

043- Opérations d’ordre 
intérieur de la section 

1 500 821,41 1 050 

023- Virement à la section 
d’investissement 

385 000  125 890 

TOTAL 1 234 700 644 829,14 936 490 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2024 Réalisé 2024 Budget 2025 



70- Produits des services (vente de terrains) 160 000 43 536 143 340 (vente 

IAA et lots libres) 

74- Dotations et participations 40 000  40 000 (report 

fonds friches) 

75- Autres produits de gestion courante 185 000   

042- Opérations d’ordre de transfert entre 
sections (variation de stock) 

847 570 600 471,73 752 100 

043- Opérations d’ordre intérieur de la section 1 500 821,41 1 050 

TOTAL 1 234 070 644 829,14 936 490 

 

•  Section d’investissement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 1 317 140,23€.  

La section retrace des opérations de stock avec la section de fonctionnement. 

 

 

 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

040- Opérations d’ordre entre sections 
(variation de stock) 

847 570 600 471,73 752 100 

16- Emprunts et dettes assimilées 8 500 8 366 8 500 

001- Solde d’exécution investissement 
reporté 

580 770,93 580 770,93 556 540,23 

TOTAL 1 436 840,93 1 189 608,66 1 317 140,23 

 

INVESTISSEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

040- Opérations d’ordre entre sections 
(variation de stock) 

633 070 633 068,43 600 500 

16- Emprunts et dettes assimilées 418 770,93  590 750,23 

021- Virement de la section de 
fonctionnement 

385 000  125 890 

TOTAL 1 436 840,93 633 068,43 1 317 140,23 

 

 

• Le budget « Lotissement du Côteau des Justices » 2026 

 



Ce budget a été créé en 2020 pour mener une opération d’aménagement du lotissement du Côteau 

des Justices. 

Des travaux de viabilisation ont eu lieu en 2021 et 2022 et 4 parcelles de terrains ont été vendus 

en 2023. En 2024, une maison qui se trouvait sur la parcelle a été vendue à un particulier. 

En 2025, des travaux de finition de voirie ont été réalisés. 

 

•  Section de fonctionnement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 117 983,20 €. 

Il reste des travaux d’aménagements paysagers à réaliser. 

En recettes, sont inscrits des reports de subventions, celle de l’Agglomération du Bocage 

bressuirais (Fonds de concours Cœur de Bourg Cœur de Vie), l’aide aux bâtisseurs. 

Une vente de terrains nus à la Société Cléouest Promotion (Maison du Marais) est prévue 

pour 15 000€. Celle-ci prévoit de construire 10 logements locatifs sociaux de type maisons 

individuelles. 

 

 

FONCTIONNEMENT DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

011- Charges à caractère général 132 000 63 954,30 82 711,12 

023 – Virement à la section d’investissement 132 817,78  34 999,08 

042- Opérations d’ordre entre sections 
(variation de stock) 

818 817,78 273 

TOTAL 265 635,78 64 772,08 117 983,20 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

70- Vente de terrain bâti   15 000 

74- Dotations et participations 60 000  67 983,20 

75- Autres produits de gestion courante 72 817,78 64 500  

042- Opérations d’ordre de transfert entre 
sections (variation de stock) 

132 818 272,08 35 000 

TOTAL 265 635,78 64,772,08 117 983,20 

 

•  Section d’investissement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 35 272,08 €.  



La section retrace des opérations de stock avec la section de fonctionnement. 

 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

001- Solde d’exécution investissement 
reporté 

817,78 817,78 272,08 

040- Opérations d’ordre entre sections 132 818 272,08 35 000 

TOTAL 133 635,78 1 089,86 35 272,08 

 

 

 

IV- Les budgets à régie autonome 2026 

1- Le budget Régie « Production énergie photovoltaïque » 2026 

Ce budget a été créé en 2010 pour la mise en service d’une unité de production d’énergie 

photovoltaïque rue Jules Ferry (école) et la vente d’énergie au distributeur local. 

En 2012, le budget annexe devient une régie autonome à simple autonomie financière. 

Depuis, des nouveaux équipements ont été installés sur les toitures des bâtiments suivants : salle 

du Virollet, écoles maternelle et élémentaire Nord, presbytère St Melaine. 

En 2020, des panneaux ont été installés sur la toiture du nouveau complexe sportif de la Ronde et 

en 2021, sur les nouvelles halles et la nouvelle mairie. 

En 2024, des panneaux ont été installés sur le bâtiment le « Cadre Vert ». 

 

• Section de fonctionnement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 83 499,16 €. 

En recettes, la section concerne la revente d’électricité.  

SECTION EXPLOITATION DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

011- Charges à caractère général 8 000 6 934,49 8 100 

INVESTISSEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

040- Opérations d’ordre entre sections 818 817,78 273 

021- Virement de la section de 
fonctionnement 

132 817,78  34 999,08 

TOTAL 133 635,78 817,78 35 272,08 



012 – Charges de personnel 5 000 4 978,95 5 000 

66- Charges financières 3 200 1 887,37 12 200 

042- Opérations d’ordre entre sections 
(dotations aux amortissements) 

33 700 33 682 34 000 

023- Virement à la section d’investissement 32 477,81  24 199,16 

TOTAL 82 377,81 47 482,81 83 499,16 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

042- Opérations d’ordre entre sections 4 882 4 880,97 4 882 

70- Vente produits fabriqués, prestations de 
services, marchandises 

46 000 43 720,72 46 000 

002- Résultat de fonctionnement reporté 31 495,81 31 495,81 32 617,16 

TOTAL 82 377,81 80 099,97 83 499,16 

 

 

•  Section d’investissement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 613 480 €.  

En 2026, il est prévu des installations de panneaux photovoltaïques à la salle Gatien et la 

Salle Belle Arrivée ainsi que des ombrières sur le parking du cimetière du Rondrail, le 

parking devant l’Outil en main rue de l’aumônerie et sur le parking du personnel de 

Béthanie (en face de la place des sports). 

En recette, un emprunt de 515 724€ est inscrit afin d’équilibrer le budget. 

 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

040- Opérations d’ordre entre sections 4 882 4 880,97 4 882 

16- Emprunts et dettes assimilées 14 600 14 519,18 40 600 

21- Immobilisations corporelles 630 650 3 400 560 650 

23- Immobilisations en cours 7 348  7 348 

TOTAL 657 480 22 800,15 613 480 



 

2- Le budget Régie « Production chaleur bois » 2026 

Ce budget a été créé en 2012 pour les travaux de construction et de mise en service d’une 

chaudière bois avec réseau de chaleur. 

Cet équipement permet de chauffer plusieurs équipements sur la commune. 

 

• Section de fonctionnement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 212 069,18 €. 

Les dépenses de fonctionnement retracent essentiellement des achats de plaquettes bois, 

des charges de fluides et d’entretien de la chaudière. 

En recettes, la vente chaleur bois vient équilibrer la section de fonctionnement. 

 

SECTION EXPLOITATION DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

011- Charges à caractère général 103 100 79 854,08 93 600 

012 – Charges de personnel 15 000 11 476,20 15 000 

65- Autres charges gestion courante 200 1,17 200 

66- Charges financières 7 000 4 764,66 7 000 

67- Charges exceptionnelles 500  500 

6815- Provisions pour risques et charges 10 000  10 000 

023- Virement à la section d’investissement 5 402,83  2 669,18 

042- Opérations d’ordre entre sections 
(dotations aux amortissements) 

82 100 81 540,69 83 100 

TOTAL 230 302,83 177 636,80 212 069,18 

 

INVESTISSEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

001- Solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté 

28 674,81 28 674,81 39 556,66 

021- Virement à la section de 
fonctionnement 

32 477,81  24 199,16 

040- Opérations d’ordre entre sections 33 700 33 682 34 000 

16- Emprunts et dettes assimilés 562 627,38  515 724,18 

TOTAL 657 480 62 356,81 613 480 



FONCTIONNEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

042- Opérations d’ordre entre sections 27 000 26 859 27 000 

70- Vente produits fabriqués, prestations de 
services, marchandises 

133 000 132 544,15 133 000 

002- Résultat de fonctionnement reporté 70 302,83 70 302,83 52 069,18 

TOTAL 230 302,83 229 705,98 212 069,18 

 

•  Section d’investissement 

Elle s’équilibre en recettes et dépenses à 219 827,31 €.  

Les dépenses d’investissement concernent le remboursement des emprunts ainsi qu’une 

enveloppe pour des travaux d’extension du réseau de chaleur collectif alimenté par la 

chaudière bois. 

En recettes, une avance du Budget Général de 125 000 € est inscrit pour financer ces 

travaux. 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

16- Emprunts et dettes assimilées 50 600 50 529,92 51 200 

21- Immobilisations corporelles 168 655,72 6 846,53 141 627,31 

020- Dépenses imprévues 3 000   

040- Opérations d’ordre entre sections 27 000 26 859 27 000 

TOTAL 249 255,72 84 235,45 219 827,31 

 

 

INVESTISSEMENT RECETTES 
Chapitres/libellés 

Rappel BP 2025 Réalisé 2025 Budget 2026 

16- Emprunts et dettes assimilées 150 000  125 000 

021- Virement à la section de 
fonctionnement 

5 402,83  2 669,18 

040- Opérations d’ordre entre sections 82 100 81 540,69 83 100 

001- Solde d’exécution d’investissement 
reporté 

11 752,89 11 752,89 9 058,13 

TOTAL 249 255,72 93 293,58 219 827,31 


